
PREFECTURE ESSONNE

Arrêté n °2014182-0022

signé par 
le Secrétaire Général

le 01 Juillet 2014

91-01 Préfecture de l'Essonne
DRCL

BEPAFI

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n ° 
2014.PREF.DRCL/ BEPAFI/ SSPILL/426 du 
1er juillet 2014 autorisant le Syndicat 
Intercommunal de l'Hydraulique et de 
l'Assainissement de la région de Limours 
(SIHAL), au titre de la loi sur l'eau et les 
milieux aquatiques, à réaliser l'ensemble des 
ouvrages de lutte contre les inondations de la 
Prédecelle sur les communes de Briis- sous- 
Forges, Forges- les- Bains, Limours- en- 
Hurepoix, Pecqueuse, Saint- Maurice- 
Montcouronne et Vaugrigneuseet déclarant les
 travaux d'intérêt géné




























































